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l -'Education Nationale

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments Histo-

riques dans sa séance du 30 novembre 1934;

Vu l'arrêté du 14 Juin 1929 prononçant le classement

de la citadelle et des fortifications de Château d'O^éron;

Vu les autres pièces produites et Jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913, notamment l'article 13;

la Section de l'Intérieur, de la Justice, de 1'Instruc-

tion publique, des Beaux-Arts et de la Santé publique du

Conseil d'Etat entendue ;

D E C R E T E :

Article premier

les parties suivantes des fortifications de

Château d'Oléron (Charente-Inférieure)

I>- la partie intérieure de la contre-garde U° 8
faisant suite à la jetée du îTord et formant



a f

lfentrée du port d'échouage, à lfexception du mur en
façade sur la mer,

2°- la demi-lune n° 9 séparant le port du gril de carénage

sont déclassées.

Article 2

le Ministre de l'Education nationale est chargé de

l'exécution du présent décret.

Fait à

Par le Président de la République

Le Ministre de l'Education Nationale
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Le Sous-Secrétaire d'État de /'Enseignement Technique
et des Beaux-Arts.

ui roi eut 3/ aecev uvre t t

et le décret du 18 Uars 19E4 déterminent
les conditions d'application de la dite loi;
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE
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BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DUS

•OMUHENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 19/3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et/complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.
/

La, sita-ielle.et le«

d*Qleron ( Charente-Inférieure

appartenant à l'Btut ( Ministère de la Suerra )

sont inscrit.*., sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
£L* +

archives de la prélecture, au maire de la commune d ** CAfl/Eeau— _

e 1;̂  Guerre (Direction

du -Je nie )

<rui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris I. 15FEV1928
Pour le Ministre et , on spécial

^S. V. P.

Poui


